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ATTENTION …  
Les derniers matches de la Phase des Poules de Brassage Ile 

de France auront lieu le 21 décembre. 
Pour nos permettre de préparer au mieux la suite de l’épreuve 
(qui doit débuter le 11 janvier 2009) il est impératif que chaque 

club fasse le nécessaire pour que la feuille de match du 21 
décembre parvienne au Comité Val de Marne  

pour le 23 décembre 2008. 



EXTRAIT DU PV DE L’INTER DU 25 OCTOBRE 2008 
 

1 – Phase de brassage des coupes Ile de France 
 
Un point général est fait par les différents comités gérant cette phase. Il est rappelé qu’après la composition des poules et 
la diffusion des informations, plusieurs équipes retardataires (10) se sont engagées et nous avons pu constituer deux 
poules supplémentaires rattachées à la gestion du samedi matin (C93). 
Ces deux poules comprennent  
 
Popur certaines équipes d’autres moments de pratique avec acceptation par ces équipes de jouer certaines rencontres 
en dehors de leur moment habituel de championnat. 
 

En samedi après-midi nous avons dû décaler une rencontre du fait de l’impossibilité d’un club d’obtenir son installation à 
un horaire réglementaire. 
 

En dimanche matin il est remarqué que, dans certains groupes, plusieurs équipes appartenant aux mêmes groupes de 
championnat se rencontrent (parfois 3). 
 

A cette occasion il est rappelé les critères prioritaires utilisés, au moment des tirages au sort, pour séparer les équipes et, 
entre autres, les groupes de championnat et les poules Delaune de la saison précédente. Malheureusement, dans 
certaines demi-journées, le petit nombre d’équipes engagées ne permet pas toujours de respecter à la lettre ces critères. 
 

En vendredi soir il semble que certains joueurs aient participé à des rencontres avec autorisation car les éléments 
rappelés dans le bulletin n°1 ne rappelaient pas les dispositions liées à ce dispositif. Un rappel sera fait dans tous les 
bulletins n°2. 
Par ailleurs quelques forfaits généraux en championnat sont venus également tronquer la composition de quelques 
poules. 
 
 
2 – Phase intermédiaire des coupes Ile de France 
 
2.1 Proposition des quotas nationaux 
 

Ce jour la Commission prend connaissance du courrier du Collectif national Delaune faisant état des engagements dans 
l’ensemble des régions et proposant une répartition des équipes dans la phase nationale qui commencera, cette 
saison, avec les seizièmes de finale. 
L'Ile de France aurait, selon la proposition, 19 places sur les 32 possibles. Les 13 autres étant réparties sur l’ensemble de 
la province. 
La répartition a été faite en essayant de ne pas trop pénaliser les petits comités et de respecter les équilibres entre 
régions. 
L’Ile de France cède un peu de son quota théorique pour participer à cet équilibre. 
 
Le comité de Paris avait soulevé, après la décision du 4 septembre de ramener la phase nationale au niveau des 16èmes 
de finale, le problème des charges financières qui accroissait au niveau des régions et pour lesquelles aucune disposition 
particulière n’a été prévue.  
Une étude sera finalisée dès que l’accord sur la proposition des quotas aura été validé par l’ensemble des régions. 
 

Parmi les pistes possibles, indiquées par les membres du collectif national, une partie des engagements serait 
éventuellement calculée à la fin des poules pour être reversée aux régions qui supportent la phase intermédiaire. 
 

Après un tour de table, la Commission Interdépartementale donne son accord sur le quota proposé par le collectif 
national. 
 
 
2.2 Critères de la qualification 
 

La fédération a souhaité que les régions étudient des critères de qualification permettant de contribuer à la lutte 
contre la violence. A ce jour certaines propositions individuelles ont été faites par écrit (S. Gautheron) et d’autres faites 
ce jour en commission, allant dans ce sens. 
La commission étudie les différentes propositions, notamment concernant l’utilisation des cartons distribués avec un 
barème approprié. 
Par ailleurs Raymond Sauvé émet le souhait que les litiges importants, au cours des dernières saisons de la coupe 
Delaune, soient également pris en compte ;  
 

Certains font remarquer que les clubs doivent être prévenus des dispositions les concernant mais il est rappelé que des 
précautions avaient été prises et indiquées dans le bulletin n°1, notamment sur la prise en compte probable des cartons 
au cours de la phase de brassage. 
 
Après débat il est retenu les idées suivantes : 
 



-  un barème sera proposé en fonction des cartons distribués dans les phases de brassage et intermédiaires avant 
 la phase nationale (une proposition concrète a été formulée en réunion et sera étudiée pour validation à la 
 prochaine réunion Inter). 
 

-  des critères « éliminatoires » liés aux comportements violents statués par les S/C de Litiges, et applicables à 
 toutes les compétitions officielles, seront appliqués pour éliminer les équipes concernées par ces comportements. 
 
2.3 Organisation de la phase intermédiaire Delaune 
 
Il est décidé à l’unanimité, de gérer la phase intermédiaire par demi-journée, sous forme de poules de 4 équipes, compte 
tenu du nombre d’équipes en compétition. 
Les comités gérant la phase de brassage garderont la gestion de la même demi-journée de pratique. 
 
L’application du quota Ile de France pour la phase nationale (19 places) permet de dresser le tableau de l’organisation de 
la phase intermédiaire dans le tableau suivant :  
 

 
 
Si des incertitudes demeurent concernant le nombre exact de poules par demi-journées (en fonction des équipes qui se 
qualifieront dans les poules mixtes, il est certain que le nombre de poules sera supérieur au quota Ile de France de 19. 
 
La commission Inter décide que les équipes classées premières des poules seront départagées par 
l’application des critères de lutte contre la violence. Il est important de noter que certaines équipes 
(mêmes premières) seront purement et simplement éliminées en cas de comportements violents ou 
suffisamment graves pour les disqualifier automatiquement.  
 
Les modalités pratiques qui s’appliqueront dans cette phase intermédiaire seront définitivement arrêtées lors de la 
prochaine réunion Inter qui aura lieu en décembre (voir fin de ce PV). 
 
 
2.4 Qualifications pour les coupes régionales 
 

Après étude des effectifs des équipes engagées dans la phase intermédiaire, La Commission Inter-départementale 
décide des formules suivantes concernant la gestion des coupes régionales. 
 
-  Toutes les équipes terminant 3ème, 4ème, 5ème ou 6ème des poules de brassage participeront au 1er tour de 

 ces coupes. 
 

- Les équipes éliminées du 1er tour des coupes régionales pourront participer aux coupes locales. 
 

-  Les gestionnaires des coupes régionales étudieront la possibilité d’incorporer dans les tours suivants les équipes 
 sortant de la phase intermédiaire de la coupe nationale, en fonction du nombre d’équipes. Cette entrée ne sera 
 pas systématique et devra respecter les possibilités du calendrier général. 

 

- Les coupes locales seront organisées par chaque comité en fonction du nombre d’équipes disponibles pour le 
week-end du 27/30 mars 2009.  
Pourront participer les équipes non engagées en phase de brassage, celles éliminées de la phase de brassage et 
celles éliminées des coupes régionales à cette date. 
 
 

2.5 Règlements utilisés pour les coupes 
 

En ce qui concerne la phase de brassage et la phase intermédiaire de la coupe Delaune, c’est le règlement de la Coupe 
Nationale qui sera utilisé pour la saison 2008/2009. 
 
Cependant les présents conviennent que des particularités spécifiques à la nouvelle forme des épreuves nécessitent de 
revoir cette question qui sera étudiée en cours de saison, pour aller vers un règlement adapté l’an prochain. 
 
Pour les coupes régionales (dans leur phase spécifique), le règlement des compétitions en Ile de France s’applique 
comme les années passées. 
 
Pour les coupes locales, et par défaut, c’est ce même règlement Ile de France qui s’applique, sauf si un comité décide de 
modalités particulières pour certaines de ses épreuves. Il devra en informer les équipes participantes au moment du 1er 
tour de l’épreuve en question. 



SECRETARIAT DU 2 DECEMBRE 2008 
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EXPEDITEUR SUJET REPONSE 

AL SPORT 
(DM – 01) 

Déclaration de forfait pour le match du 30.11.08 avec FC 
SCUDETTOS 

Nous prenons note que FC SCUDETTOS a été 
prévenu par vos soins. 

ASC MONTREUIL 
(DM – 03) 

Rapport sur la rencontre du 30.11.08 avec FC HADJUK 
VELJKO B Transmis à la Commission des Litiges 

AS MALGACHE 
(DM – 05) 

Contestation des cartons rouges mentionnés par la Cion 
pour deux de ses joueurs, alors qu’ils avaient été 
sanctionnés par l’arbitre d’un blanc, suite à une bagarre 
interne 

 

BUREAU D’APPEL 
REGIONAL 

Appel de M. SABIN suite à sa suspension. 
La suspension est exceptionnellement levée, dans l’attente 
de son audition le 17 décembre 2008. 

Nous prenons note 
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